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 Nom de l'Epreuve :

 Régate d’Automne
Support / Classe : M - Grade : 5c
 Date : 05/10/2024
 Lieu : Base de Loisirs de Messein
Autorité Organisatrice : M.M.C.L. 

	M.M.C.L 


1. La régate sera régie par : 

- Les Règles telles que définies dans les Règles de Course à la Voile 2021 / 2024

   Incluant l’annexe E,

 - Les règlements des championnats fédéraux et des classements nationaux concernés

   lorsqu’ils sont applicables - Les règles de classe de la classe M- Le système de course

   HMS 2007 

- La prévention des violences et incivilités : les manifestations sportives sont avant tout un espace d’échanges et de partage accessible à toutes et à tous. À ce titre, il est demandé aux concurrent.e.s et accompagnateurs.trice de se comporter en toutes circonstances, à terre comme sur l’eau, de façon courtoise et respectueuse indépendamment de l’origine, du genre ou de l’orientation sexuelle des autres participant.e.s.ou accompagnateurs.trices.  Une concurrent.e. ou accompagnateur.trice qui ne respecterait pas ces principes pourra être pénalisé selon la RCV 2 ou 69."
2. Admissibilité et Inscriptions : 

2.1 
La régate est ouverte à tous les bateaux de la Classe M



2.2
Les concurrents possédant une licence FFVoile doivent présenter au moment de leur inscription :

- 
leur licence Club FFVoile mention « compétition » valide attestant la présentation préalable d’un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la voile en compétition

- 

leur licence FFVoile mention « adhésion » ou « pratique » accompagnée d’un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant de moins d’un an, ainsi qu’une autorisation parentale pour les mineurs

-
si nécessaire, l’autorisation de port de publicité

- 
le certificat de jauge ou de conformité 

2.3
Les concurrents étrangers (chaque membre de l’équipage) ne possédant pas de   licence FFVoile doivent présenter au moment de leur inscription : 

· un justificatif de leur appartenance à une Autorité Nationale membre de l'ISAF,

· le certificat de jauge ou de conformité,

· un justificatif d’assurance valide en responsabilité civile avec une couverture minimale de 2 millions d’Euros,

· un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant de moins d’un an (rédigé en français ou en anglais) ainsi qu’une autorisation parentale pour les mineurs.
· Conformément à la RCV76.1, les organisateurs refuseront ou annuleront l’inscription de tous concurrents de nationalité ou arborant la nationalité Russes ou Biélorusses et la participation de bateaux dont le propriétaire ou le gestionnaire est un individu ou une entité Russe ou Biélorusse.

3. Droits à payer : 16€ par personne incluant le repas. Confirmez votre présence auprès de Vincent par SMS.   (Pour cette année le repas c’est paella, c’est 16€ par personne)
4. Programme : 

- Confirmation des inscriptions le 05/10/2023. 


- Signal d’avertissement de la première course à : 10 h 30.


- Journée continue repas à partir de 15h.

- Fin des courses à : 14h 30.


- Remise des prix prévue le 06/10/2023 à 17 h.
5. Instructions de Course :
Les instructions de course sont annoncées au briefing.
6. Système de pénalité : 
Un tour (virement + empannage) 

7. Responsabilité : 
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres
    risques. La décision de participer à une course ou de rester en course relève de leur seule
    responsabilité. L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de 
    dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, 
    pendant, qu’après la régate. 
8. Protection des données personnelles :

En participant à cette épreuve, le concurrent autorise automatiquement l'autorité organisatrice, la FFVoile et les sponsors de l'épreuve à utiliser et montrer, à quelque moment que ce soit, des photos en mouvement ou statiques, des films ou enregistrements télévisuels, et autres reproductions de lui-même pendant la période de la compétition à laquelle le concurrent participe et à utiliser sans compensation son image et son nom sur tous matériaux liés à ladite épreuve. 
9. 
Composition du Corps Arbitral : 

Président du Comité de Course : Vincent HEYRENDT 

Présidents du Jury : Catherine PECCARD et Joseph SCHNEIDER
10. 
Informations complémentaires : 


Pour toute information complémentaire, veuillez contacter :



 Vincent HEYRENDT : 06.25.68.49.32 – v.heyrendt@free.fr
ACCES : A la base par le portillon et se garer au niveau du 1er parking.
LIEU : BASE NAUTIQUE DE MESSEIN.
